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DEUXIEME RÉUNION DU COMITÉ

ÉCONOMIQUE MIXTE

CANADA-BRÉSIL
BRASILIA , 25 - 27 AVRIL

COMMUNIQUÉ CONJOINT

La deuxième réunion du Comité économique mixte Canada-
Brésil s'est tenue à Brasilia du 25 au 27 avril . Au cours de
cette réunion, les deux délégations ont étudié l'évolution des
relations bilatérales entre leurs deux pays, ont cerné certaines
possibilités d'expansion de leur collaboration commerciale et
industrielle et se sont penchés sur les moyens de réaliser une
coopération plus étroite sur les plans technique, scientifique
et technologique .

Les participants ont procédé à un utile échange de vues
sur la conjoncture économique mondiale et sur les négociations
commerciales multilatérales qui se poursuivent actuellement à
Genève . A cet égard, le Comité a fait remarquer que les deux
gouvernements s'entendaient sur la nécessité d'établir une
meilleure collaboration multilatérale afin de mieux équilibrer
le commerce international ; en outre, il a souligné l'importance
de conclure un accord satisfaisant concernant la question des
tarifs et d'un code de conduite en matière de mesures non
tarifaires . De plus, les participants ont pris acte de l'impor-
tance qu'attachent leurs gouvernements respectifs aux disposi-
tions de la Déclaration de Tokyo relative aux bénéfices supplé-
mentaires et au traitement différentiel applicables aux pays en
développement .

Les délégués ont échangé des renseignements sur la
conjoncture économique, agricole, minière et énergétique dans
leurs deux pays et ont notamment exposé les politiques nationales
adoptées par leur gouvernement dans ces secteurs . Sur la propo-
sition du Canada, il a été convenu que les deux pays étudieront
leur structure industrielle en vue de cerner les occasions
d'accroître leur coopération sur les plans commercial et indus-
triel . A sa prochaine réunion, le Comité économique mixte pourra
étudier les recommandations qui lui seront soumises à cet égard .
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